
 FICHE D'INFORMATION SUR LA CHAÎNE ALIMENTAIRE 
 (FICA) 

Section 1 – RENSEIGNEMENTS SUR LE PROPRIÉTAIRE DES POULETS 
Nom de la personne : Nom de l’entreprise (s’il y a lieu) : 

Numéro d’identification ministériel (NIM), numéro d’entreprise du 
Québec (NEQ) ou autre numéro d’identifiant :

Adresse : Courriel : 

Numéro de téléphone :

Numéro de cellulaire : 

Section 2 – DÉCLARATION DU PROPRIÉTAIRE 

 Oui
Signes de maladie à déclarer
Question 7.   Les poulets de la ferme envoyés à l'abattoir présentent-ils des signes de maladie?  

Question 8.   Si oui, quels sont ces signes de maladie? Autres signes :

 Non          Oui

            Non    Oui

 Non          Oui

Autres risques à déclarer

Question 12.       Les poulets envoyés à l’abattoir présentent-ils d’autres risques pour la salubrité alimentaire
   ou la santé publique? 

Si oui, lesquels? 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

Déclaration signée du propriétaire ou du gardien des animaux

Je,  , déclare qu'à ma connaissance, les informations ci-dessus concernant les poulets
envoyés à l’abattoir et le troupeau d'où ils proviennent sont véridiques. 

Fiche remplie à : En date du :
Signature

Médicaments ou vaccins à déclarer
Question 9.   Les poulets envoyés à l’abattoir ont-ils reçu des médicaments ou des vaccins durant les 

 60 derniers jours? 

Question 10. Si oui, quels médicaments ou vaccins ont-ils reçus?

Question 11. La période de retrait est-elle terminée pour chacun de ces médicaments ou vaccins?

IMPORTANT : La présente fiche doit être acheminée au ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation au minimum 
72 heures avant l’abattage des poulets. Si des changements surviennent durant ces 72 heures, le propriétaire doit apporter 
les modifications appropriées à la fiche et la transmettre à nouveau.

 Non 

État général du troupeau Cliquer sur les icônes ? pour obtenir une description et des cas de figure 

Question 1.  En date d'aujourd'hui, quel est le nombre de poulets dans le troupeau?
Question 2. Combien de nouveaux poussins avez-vous intégrés dans votre troupeau depuis que vous avez 
rempli la dernière FICA? (Cette question ne s'applique pas si vous remplissez votre première FICA.) 
Question 3.  Combien de poulets sont envoyés à l’abattoir et consignés dans cette fiche?
Question 4.  Quand l'abattage des poulets est-il prévu?

Question 5.  Combien de poulets malades le troupeau compte-t-il?

Question 6.  Quel est le nombre de poulets morts (maladies/cause inconnue) dans le troupeau depuis les 60 
derniers jours (si vous remplissez votre première FICA) ou depuis la transmission de la dernière FICA?

Veuillez enregistrer le formulaire sur votre appareil pour pouvoir le remplir et l’envoyer en cliquant sur Envoyer par courriel ​

Aide Q. 1
Q. 1
Ce nombre inclut aussi les poulets qui seront abattus (Q. 3) et les poulets morts (Q. 6)

D'une FICA à l'autre, Q.1 devrait être égal au nombre de poulets restants après le dernier abattage, sauf si de nouveaux poussins sont ajoutés au troupeau.

Un exemple est donné à la question Q. 6 pour les situations où vous avez des poulets morts à déclarer.
------------
Ex. 1.  Vous avez un lot de 100 poulets et vous prévoyez 2 abattages, et il n'y a aucune mortalité dans votre troupeau entre les 2 abattages.

FICA no 1
Q. 1 : 100 poulets dans le troupeau
Q. 3 : 50 poulets à abattre

Il reste 50 poulets dans le troupeau après cet abattage.

FICA no 2
Q. 1 : 50 poulets dans le troupeau
Q. 3 : 50 poulets à abattre

Il ne reste aucun poulet après ce 2e abattage.

------------
Si vous recevez un nouveau lot de poussins entre 2 dates d'abattage (Q. 2), ajoutez ce nombre au troupeau.

Ex. 2. Vous avez un lot de 100 poulets et vous prévoyez 2 abattages. Vous recevez un 2e lot de 100 poussins entre les 2 abattages et il n'y a aucune mortalité dans votre troupeau entre les 2 abattages.

FICA no 1
Q. 1 : 100 poulets dans le troupeau
Q. 3 : 50 poulets à abattre

Il reste 50 poulets dans le troupeau après cet abattage.
Vous recevez 100 poussins avant le prochain abattage.

FICA no 2
Q. 1 : 150 poulets dans le troupeau
Q. 3 : 50 poulets à abattre

Il reste 100 poulets dans le troupeau après le 2e abattage.
Ces 100 poulets correspondent au nombre de poulets dans le troupeau (Q. 1) dans la prochaine FICA.


Aide Q. 2 
Q. 2
Ce nombre représente les lots de poussins achetés depuis la transmission de la dernière FICA ou avant le 1er abattage.

À la fin de la saison d'abattage, la somme de tous les lots représente le nombre de poulets que vous avez élevés.

À la fin de la saison d'abattage, le nombre total de poulets abattus (Q. 3) et morts (Q. 6) devrait être égal au nombre de poussins achetés (Q. 2).


Aide Q. 6
Q. 6
La réponse à la Q. 6 représente le nombre de poulets morts depuis que la dernière FICA a été remplie. 
Si c'est la première fois que vous remplissez une FICA, écrivez le nombre de poulets morts depuis l'arrivée des poussins.

Ex. Vous avez acheté un lot de 100 poussins et 4 sont morts avant le 1er abattage. Vous prévoyez 2 abattages. 3 poulets de plus meurent entre les 2 abattages.

FICA no 1
Q. 1 : 100 poulets dans le troupeau
Q. 3 : 50 poulets à abattre
Q. 6 : 4 poulets morts 

Il reste 46 poulets vivants dans le troupeau. 3 poulets meurent avant l'abattage suivant.

FICA no 2
Q. 1 : 46 poulets dans le troupeau
Q. 3 : 43 poulets à abattre
Q. 6 : 3 poulets morts (depuis la transmission de la dernière FICA)

Il ne reste aucun poulet après ce 2e abattage.


AGRM965
Note
Accepted définie par AGRM965

AGRM965
Note
None définie par AGRM965

AGRM965
Note
Unmarked définie par AGRM965

Aide Q. 11
Aide Q. 11
La période de retrait, aussi appelée temps d'attente, correspond au délai entre l’arrêt du traitement et l’abattage de l’animal. 

À l'intérieur de ce délai, le médicament peut encore se retrouver dans la chair du poulet et être présent au moment de la consommation.

Cette information se trouve généralement sur le contenant du médicament ou sur la prescription remise par votre vétérinaire.


Aide Q. 12
Aide Q. 12
Ces risques peuvent être chimiques ou physiques.

Exemples de contamination chimique :
Les poulets ont eu accès à des produits chimiques (engrais, produits pétroliers, produits de nettoyage, etc.).

Exemples de contamination physique :
Les poulets peuvent avoir ingéré accidentellement des objets solides divers qui pourraient compromettre leur santé ou la qualité de leur chair (vis, boulons, morceaux de broche, etc.).

AGRM965
Note
Accepted définie par AGRM965

AGRM965
Note
None définie par AGRM965

Aide Q. 4
Aide Q. 4
La transmission de la présente FICA doit être faite au moins 72 h avant cette date.

AGRM965
Note
Unmarked définie par AGRM965

AGRM965
Note
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